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Anti-algues préventif et curatif

www.my-cfgroup.fr - support@cf.group ou info.fr@cf.group
Service Clients : 09 70 72 5000

CF Group France - DEL SAS
ZA La Croix Rouge - 35 530 Brécé -  FRANCE

MODE D’EMPLOI
  Avant la mise en eau : après un nettoyage, détartrage 
et rinçage du bassin vide, pulvériser une solution à 25 % 
(2,5 L dans 10 L d’eau) sur les parois et le fond. Laisser bien 
sécher pour une destruction complète des spores.

  Au remplissage de la piscine ou traitement initial : 100 mL 
pour 10 m3 d’eau.

  Traitement d’entretien : 100 mL pour 10 m3 d’eau  toutes  
les 2 semaines. De fortes fréquentations, des températures 
élevées et de fréquentes pluies ou orages, accélèrent  
la prolifération des algues, et peuvent nécessiter un dosage 
plus important.

  Traitement choc : 250 mL pour 10 m3 d’eau, en cas de  
présence d’algues.

RECOMMANDATION
  Verser en douceur le long des parois, à plusieurs endroits 
du bassin et devant les buses de refoulement.

CONSIGNES DE SÉCURITÉ
  Ne jamais mélanger sous forme concentrée à d’autres 
produits chimiques.

  Avant toute utilisation, consulter le mode d’emploi  
et les consignes de sécurité sur l’étiquetage du produit.

  Utiliser les produits biocides avec précaution.

STOCKAGE
  À conserver dans son emballage d’origine, fermé,  
en position debout et hors gel.

  Les bidons PE, totalement vides et soigneusement 
nettoyés, peuvent être recyclés.

CARACTÉRISTIQUES
  Algicide liquide, peu moussant, à base de composés 
d’ammoniums quaternaires (QAC).

  Prévention et destruction des algues.

  Exempt de chlore et de métaux lourds.

AVANTAGES
  D’un pH neutre, sans goût ni odeur à l’état dilué.

  Compatible dans l’eau de piscine avec les autres 
produits de traitement.

Contenant 3 L 5 L

Uniquement 
par lot 4 4

Réf. ALGEX3 ALGEX5
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